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RAPPELS LEGISLATIFS  
 

 

L151-4 du Code de l®urbanisme  

 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation 

de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 

densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 

de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 

d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, 

le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ».  

 

 

R151-1 du Code de l®urbanisme 

 

« Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 

analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, 

en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 

 2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 

cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis 

identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ; 

 3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la 

préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise 

en ¸uvre sur celui-ci ». 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. PRESENTATION DE LA COMMUNE  
 

A. Situation géographique 
 

Territoire aux multiples facettes, distant de 90 km de Perpignan, de75 Km de la PrincipautĄ d®Andorre, la 

commune de Font Romeu-Odeillo-Via couvre une superficie de 2960 hectares (29.6 km2) avec une altitude 

comprise entre 1312 mètres et 2212 mètres. 

Font Romeu Odeillo Via regroupe 2 122 habitants (recensement de 2013) avec une densité de 72,47 

habitants par Km2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2015, la commune fait partie du vaste canton des Pyrénées Catalanes (62 communes). 

Le territoire communal est bordé par :  

- Saillagouse au Sud, 

- Estavar au Sud-Ouest, 

- Egat û l®Ouest,  

- Targassonne û l®Ouest,  

- Angoustrine-Villeneuve-des-Escaldes au Nord-Ouest,  

- Bolquère au Nord-Est, 

- Eyne au Sud-Est.  

 

La position géographique de la commune, au c¸ur de la Cerdagne, est û l®origine de son histoire et de son 

identité. Font Romeu-Odeillo-Via s®insăre dans le pĄrimătre de plusieurs bassins d®emplois de l®ensemble 

« Cerdagne Capcir ». 

 

La commune se conjugue en trois entités distinctes : 
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- le village de Via, marqué par les empreintes de la tradition agricole d®Ąlevage et sa proximitĄ avec 

un milieu naturel spécifique : les prairies de vallée haute de la Cerdagne, représentant l®implantation 

primaire sur le territoire communal symbolisé par l®Eglise de Via ; 

- le Village d®Odeillo situé entre le village de Via au Sud et la Station de ski de Font-Romeu au Nord : 

cet espace de transition constitue le noyau social, administratif et culturel de la commune (mairie, 

groupe scolaire¤) ; 

- Enfin, la station touristique de Font-Romeu, dont la construction du Grand Hôtel en 1910 marque 

l®Ąmergence. 
 

B. Un peu d®histoire : de Font-Romeu, Odeilla et Via à une seule entité 

urbaine 
 

1. L®émergence de Font-Romeu 
 

Font-Romeu vient des deux mots "Fons" et "Romeu", le premier désignant une fontaine et le deuxième un 

pèlerin.  

 

Le site de Font-Romeu a été occupé dès l'âge du Bronze, mais le village lui-même est resté à l'écart de 

l'histoire et a connu un essor récent poussé par la création de la station climatique d'été et d'hiver. 

 

Le point de départ est l'année 1903 durant laquelle deux chalets furent construits. Ils furent suivis de 

quelques autres, épars, et le lieu se nomma tout naturellement "Les Chalets d'Odeillo".  

 

En 1910 fut lancé l'idée de construire un 

immense hôtel moderne. Une société est 

alors constituée mais doit renoncer au 

projet faute de capitaux suffisamment 

importants. C'est en 1911, que la Société 

des Chemins de Fer et Hôtels de 

Montagne décide de reprendre la 

construction du Grand Hôtel. Terminé 

trois ans plus tard il ouvre ses portes en 

juin 1914. 

 

Par ailleurs la ville s'équipe pour les sports d'hiver. A l'époque, les vacances à la neige étaient moins 

accessibles et réservées à une certaine élite, aussi la clientèle se fait rare. En 1921, Font-Romeu se lance 

toutefois dans la création de la station, et en 1937 la première remontée mécanique donne son premier tour 

de manivelle. La guerre survint alors, ce qui arrêta les efforts, mais l'après-guerre popularisa ce complexe 

hôtelier, soutenu entre autres par la presse et le cinéma. Le "Grand Hôtel" resta baptisé ainsi et avec la 

popularité vint le nom de Font-Romeu, remis au goût du jour. 

 

Le succès de cette station de haute montagne était lancé, et dans les années qui ont suivi de nombreux 

autres chalets ont vu le jour, entraînant dans leurs sillages la construction de la ville : complexe sportif, 

écoles, commerces... En 1967 eu lieu l'ouverture du Centre National d'Entraînement en Altitude, centre 

unique en France par lequel sont passés de nombreux grands sportifs français. 

 

Depuis Font-Romeu connait un développement important en conservant une clientèle de familles.  

Grand hôtel  
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2. Le village d®Odeillo 
 

Le site d'Odeillo était habité dăs l®ýge nĄolithique. Au Vème siècle avant JC, les Keretanis occupaient la 

Cerdagne. Ceux-ci nous ont laissé de nombreuses traces de leur présence, notamment au c¸ur du village. 

 

Le village en lui-même s'est développé durant le Xème siècle après la construction de son église initiale. Cette 

église, dédiée à Saint Martin, est citée la première fois dans l'acte de consécration de la cathédrale d'Urgel, 

en 839. Durant le XVIIème siècle, celle-ci fut remplacée par une autre, plus moderne. 

 

Nous ignorons tout des premiers seigneurs d'Odeillo, mais on trouve une trace du village dans le fogatge 

(recensement) de 1359 indiquant que "Odello del abat de Sent Merti" a 10 feux, c'est à dire une soixantaine 

de personnes. 

 

"L'abbat de Sent Marti" ("abbé de Saint Martin") fait référence à Saint Martin du Canigou, qui était donc le 

propriétaire d'Odeillo en 1359. 

 

La commune de Via sera rattachée à Odeillo en 1828. 

 

3. Le village de Via 
 

Via est û l®origine un hameau situĄ û proximitĄ de Font-Romeu. L'église de Sainte Colombe de Via est citée 

pour la première fois en 835, ce qui indique que le site était habité dès les premiers temps de la reconquête 

des carolingiens sur les sarrasins (fin de la conquête en 811). Cette église sera reconstruite complètement 

durant le XIIème siècle. 

 

Le fogatge de 1359 (recensement de la population) indique que le village d'Avia (Via) possédait 13 feux, soit 

70 personnes à peu près, et qu'il était possédé en indivis par l'abbé de Saint Martin de la Perche et par 

Jacques Comes de Puigcerda. 

 

A l'époque moderne, la faiblesse de sa population lui a imposé de se joindre à Font-Romeu. 

 

4. La commune de FONT-ROMEU-ODEILLO-VIA 
 

1793 Odeillo 

1801 Odeillo 

1900 Odeillo-Via 

1957 Font-Romeu-Odeillo-Via 

 

Lors du rattachement deVia à Odeillo en1822, la commune conserve le nom d'Odeillo. Celui-ci devient 

Odeillo-Viaen1900, puis Font-Romeu-Odeillo-Via en1957. 

 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Via_(Pyr%C3%A9n%C3%A9es-Orientales)
https://fr.wikipedia.org/wiki/1822
https://fr.wikipedia.org/wiki/1900
https://fr.wikipedia.org/wiki/1957
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C. Le cadre institutionnel 
 

D®un territoire û un autre, les Ąchelles d®action et de rĄflexion Ąvoluent. Si la commune est encore une Ąchelle 

pertinente pour une gestion humaine de proximitĄ, elle se doit, aujourd®hui plus que jamais, de renforcer 

son action à travers la coopération intercommunale afin de prendre en compte les nouvelles dynamiques et 

les nouveaux usages des habitants. 

 

1. La communauté de communes PYRENEES CATALANES 
 

Depuis le 1er janvier 2012, la commune de Font-Romeu-Odeillo-Via fait partie de la Communauté de 

Communes Pyrénées Catalanes. 

 

LES COMPETENCES ACTUELLES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PYRENEES CATALANES : 

 

1. Compétences obligatoires 

 

¶ Actions de développement économique ; création, aménagement, entretien et gestion de ZAE 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique 

locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du 

tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; 

¶ Aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

à compter du 1er janvier 2018, plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 

communale ; zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; 

¶ GEMAPI : gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 

¶ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 

2. Compétences optionnelles 

 

¶ Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 

départementaux et soutien aux actions de maitrise de la demande d'énergie ; 

¶ Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 

communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt 

communautaire ; 

¶ Action sociale d'intérêt communautaire ; 

¶ Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public 

y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 

des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

3. Compétences facultatives : 

 

¶ Aménagement, restauration, entretien, gestion et valorisation du patrimoine ; 

¶ Création, gestion des Maisons de santé pluridisciplinaire ; 

¶ Gestion des activités petite enfance, périscolaires et de jeunesse ; 

¶ Exploitation forestière et valorisation de la ressource, achat de bois et valorisation ; 

¶ Fourrière canine. 
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En complément du SCoT Pyrénées Catalanes, approuvĄ en mars 2020, les Ąlus ont dĄcidĄ le lancement d®un 

Plan Global de Déplacement intercommunal (PGDi). Ce document de planification stratégique permettra 

d®amĄliorer la mobilitĄ des biens et des personnes û l®Ąchelle du territoire. 

 

En parallèle, une autre grand projet est en cours : le plan d®actions des stations des PyrĄnées Catalanes. Il 

tient compte de la diversitĄ des stations de sport d®hiver. Il est constitué des orientations politiques en cours 

et à prendre pour les 10 ans à venir et pose un programme d'actions à mener en parallèle des réflexions 

collectives. 
 

2. Le schéma de cohérence territoriale des Pyrénées Catalanes 
 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes a été 

approuvé le 9 mars 2020. 

La CommunautĄ de communes PyrĄnĄes Catalanes s®est engagĄe û partir de 2014 dans une démarche 

d®Ąlaboration du SCoT (SchĄma de cohĄrence territoriale), afin de rĄunir les 19 communes autour d®un 

projet commun pour le développement équilibré du territoire. 

 

Son Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durables (PADD) a ĄtĄ débattu en conseil communautaire 

le 15 novembre 2018. 

 

Les dix enjeux issus du diagnostic du territoire étaient les suivants :   

1. La préservation des paysages et espaces naturels remarquables.  

2. La consolidation des stations de montagne et de leur économie.  

3. La réhabilitation des sites dégradés.  

4. Le soutien des exploitations agricoles et la consolidation de la filière bois.  

5. La cohabitation de la trame écologique autrement dit la trame et verte et bleue à savoir les espaces 

naturels forestiers et les espaces naturels aquatiques.  

6. La prĄservation d®une qualitĄ architecturale et urbaine au travers d®un býti plus compact.  

7. La recherche de vocations complémentaires entre les bassins de vie.  

8. La reconquąte et la revalorisation de l®habitat ancien et l®adaptation des savoirs-faires locaux.  

9. L®optimisation des mobilitĄs en fonction des lieux de vie (intermodalitĄ, desserte, Train Jaune).  

10. L®exemplaritĄ pour un territoire û Ąnergie positive. 

 

Ces dix enjeux sont déclinés dans le PADD autour de six grands objectifs : 

- Objectif n°1 « Reconnaitre la qualité des Paysages de montagne comme valeur fondamentale du 

territoire »  

- Objectif nË2 Æ Maintenir et dĄvelopper la dynamique de l®Ąconomie touristique comme locomotive 

du territoire et l®accompagner dans sa diversification Ö  

- Objectif n°3 « Appuyer la renommée de Font-Romeu (notamment du fait de ses équipements sportifs 

et puisque c®est la principale ville, la plus peuplĄe de la CommunautĄ de communes) et Mont-Louis 

Ö (dont la citadelle est inscrite au Patrimoine mondial de l®UNESCO)  

- Objectif nË4 Æ ConsidĄrer qu®û l®Ąchelle du territoire, l®objectif est de maintenir la population 

permanente et rĄsidente, voire de l®augmenter raisonnablement Ö 

- Objectif n°5 : « Bâtir un avenir énergétique et climatique durable » 

- Objectif n°6 : « Développer des coopérations inter SCoT et transfrontalières » 

 

Ces six grands objectifs sont représentés par quatre axes stratégiques transversaux :   

ü Le premier : « Pour une complémentarité des richesses du territoire et des bassins de vie. »  
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ü Le second : « Vers un tourisme durable. » 

ü Le troisième : « Pour un territoire attractif ou il fait bon vivre. »  

ü Le quatrième : « Vers un territoire à énergie positive et bas carbone. »  

 

Au sein de ses axes stratégiques déclinés en orientations, ressortent six projets phares. Ce sont ces 

projets majeurs/structurants qui vont faire évoluer le territoire sous quinze ans. Ce sont les projets 

concrets qui émergent des choix politiques effectués au stade du PADD en faveur de la population locale, 

son bien-être, son économie :  

 

1. UN PROJET COLLECTIF DES STATIONS DE MONTAGNE regroupant les huit stations alpines et les 

sites nordiques, autour de la diversification économique et de la consolidation des activités 

touristiques porteuses du territoire 

2. UN POLE CULTUREL RAYONNANT A PARTIR DE MONT-LOUIS avec la crĄation d­un lieu 

emblĄmatique (musĄe, centre d®interprĄtation, ¤) centralisant l®ensemble des connaissances 

culturelles et patrimoniales du territoire et devenant le centre nĄvralgique d®un rĄseau de parcours 

thématiques et temporels 

3. L®EMERGENCE D®UNE ECONOMIE D®EXPERTISE (SPORT, SCIENCES et SANTE) s®appuyant sur les 

spécialités locales (sport, science, santé), les grands évènements sportifs à venir (JO 2024, Coupe 

du monde de Rugby 2023) pour ouvrir d®autres dĄbouchĄs que le tourisme et assurer des retombĄes 

locales 

4. UNE OPERATION D®ENVERGURE POUR LA RENOVATION DU BATI pour amĄliorer le confort de vie 

des habitants, monter en gamme sur les hébergements touristiques, s®engager dans la sobriĄtĄ 

ĄnergĄtique et dynamiser l®artisanat local 

5. UN PLAN GLOBAL DE DEPLACEMENTS COORDONNANT TOUTES LES MOBILITES pour 

promouvoir les alternatives au tout voiture tout en facilitant les déplacements quotidiens et en 

améliorant l®accueil des visiteurs  

6. UN SCHEMA DE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES pour assurer la couverture 

des besoins ĄnergĄtiques du territoire par un mix 100% renouvelable û l®horizon 2030 

 

Le Document d®Orientations et d®Objectifs (DOO) constitue la partie opérationnelle du SCoT. Ses 

prescriptions doivent s®appliquer dans un rapport de compatibilitĄ au PLU d®Eyne. Les recommandations 

sont de l®ordre du conseil. 

Le DOO reprend les 4 axes structurants du PADD qui sont traduites sous la forme d®orientations 

subdivisées en objectifs. 

 

FLes orientations du PLU devront être compatibles avec le SCoT Pyrénées Catalanes. 
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Orientation 1.1 Révéler la montagne 

avant tout comme un espace de nature 

et de ressources 

A/ Préserver les sites naturels remarquables 

B/ Préserver la ressource en eau 

Orientation 1.2 Soutenir l®activitĄ 

agricole et la sylviculture de montagne, 

garantes des grands équilibre naturels 

A/ PĄrenniser l®activitĄ agricole et permettre le dĄveloppement d®un projet agricole circulaire 

B/ Dynamiser la filière bois et ses débouchés 

Orientation 1.3 Reconnaitre le 

patrimoine bâti comme bien commun et 

faire de Mont-Louis (UNESCO) le 

centre culturel névralgique du territoire 

A/ Mettre en valeur le patrimoine et amĄliorer l®accueil dans la ville de Mont-Louis (UNESCO) 

B/ PrĄserver l®identitĄ des centres de villages anciens du territoire 

C/ Protéger et valoriser les éléments de patrimoine dans leur diversité 

A
x
e

 2 
: 
V

e
rs

 u
n

 t
o
u
ri
s
m

e
 d

u
ra

b
le

 

Orientation 2.1 Soutenir la place du 

tourisme hivernal comme locomotive du 

territoire et diversifier l®offre touristique 

globale 

A/ Rénover, entretenir, restructurer et développer les équipements des stations de montagne 

B/ Poursuivre la diversification des activités hors ski alpin et des activités à l®annĄe 

Orientation 2.2 AmĄliorer l®accueil des 

visiteurs 

A/ Favoriser un dĄveloppement de qualitĄ des hĄbergements touristiques et une gestion Ąconome de l®espace 

B/ Permettre l®Ąvolution et l®adaptation des campings et aires de camping-cars 

C/ Assurer le dĄveloppement des refuges, accueils et restaurants d®altitude en discontinuitĄ de l®urbanisation, pour une activité toutes 

saisons 

D/ Garantir le logement des saisonniers 

Orientation 2.3 Accompagner les 

aménagements touristiques dans un 

souci de qualité 

A/ Permettre le dĄveloppement d®activitĄs et d®Ąquipements touristiques en montagne compatibles avec les enjeux de paysage, de 

biodiversité et de gestion des risques 

B/ Poursuivre l®amĄnagement des býtiments d®altitude (refuges, restaurants, salle hors-sac, etc.) dans un souci d®harmonie avec le 

milieu naturel et pastoral 

C/ Mettre en valeur les fronts de neige, leur fonctionnement comme leur image en toute saison 

D/ Ménager la qualité des sols dans les aménagements touristiques en montagne 
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Orientation 2.4 Les UTN structurantes A/ CrĄation d®hĄbergements et d®Ąquipements touristiques de 15 600 mÍ environ (SDP) û Font-Romeu - « Projet Coeur de 

Ville/Station » 

B/ CrĄation d®une piste en site vierge de plus de 4 ha à Font-Romeu ² « Piste des Airelles» 
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Orientation 3.1 Maîtriser les extensions 

urbaines en limitant l®artificialisation des 

surfaces agricoles et naturelles 

A/ Mettre en oeuvre un projet d®envergure pour la rĄnovation du parc de logements public et privĄ 

B/ Limiter la consommation d®espaces par l®urbanisation pour le logement (permanent et secondaire) 

C/ Polariser le développement sur l®armature territoriale et orienter les nouvelles opĄrations vers plus de compacitĄ 

Orientation 3.2 Offrir des logements 

répondant aux besoins de tous les 

habitants et résidents 

A/ Equilibrer l®offre de logements û destination des habitants permanents par bassins de vie 

B/ Développer une offre de logements abordables plus accessible aux populations locales 

C/ Répondre aux besoins en logements sociaux et adaptés aux populations spécifiques 

Orientation 3.3 Améliorer le cadre de 

vie des habitants 

A/ Assurer un développement des villages respectueux de leur morphologie 

B/ Développer des espaces de vie de qualité 

C/ Structurer l®offre d®Ąquipements en assurant une desserte de proximitĄ et une ĄquitĄ entre les habitants 

D/ Encourager le maintien des commerces et services de proximité 

E/ Protéger les résidents actuels et futurs des risques et des nuisances 

Orientation 3.4 Renforcer l®attractivitĄ 

économique du territoire 

A/ Renforcer l®attractivitĄ du territoire sur son expertise Sport / Santé / Science 

B/ Faciliter l®implantation de nouvelles entreprises 

C/ Favoriser le développement des activités à distance et du télétravail à la montagne 

Orientation 3.4 Optimiser l®accessibilitĄ 

du territoire, les échanges et les 

dessertes en son sein 

A/ Favoriser l®accessibilitĄ du territoire par la route et les transports collectifs 

B/ Mettre en place une mobilitĄ d®Ąchanges et de proximitĄ Ąconome et plus efficace 
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Orientation 4.1 Identifier les sources 

d®Ąconomies possibles et accompagner 

leur mise en oeuvre 

A/ Préciser la connaissance des consommations énergétiques du territoire 

B/ Promouvoir une organisation territoriale induisant un fonctionnement économe en énergie 

C/ DĄfinir un niveau d®engagement environnemental ĄlevĄ pour les constructions neuves 

D/ Engager des actions de réhabilitations/rénovations énergétique et thermique sur le bâti existant 

E/ Optimiser les Ąquipements consommateurs d®Ąnergie 
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Orientation 4.2 Viser l®Ąquilibre via un 

mix énergétique 100 % renouvelable 

A/ Encadrer le développement des projets EnR&R 

B/ Inciter le développement des EnR&R dans le respect de la protection des sites et des paysages 

C/ Organiser et consolider la filière bois-énergie locale 

Orientation 4.3 Structurer la filière et 

faire des énergies un vecteur de 

développement local 

A/ Mettre en réseau les lieux de production et de consommation 

B/ Faire de chaque filière énergétique un vecteur de développement local 

Orientation 4.4 Se tourner vers une 

économie bas carbone 

A/ Permettre l®Ąmergence de nouvelles filiăres tournĄes vers le rĄemploi, les bioressources, l®Ąconomie circulaire 

B/ Promouvoir une organisation territoriale et des exigences induisant une rĄduction de l®empreinte carbone 

C/ « Séquestrer » le carbone : Assurer dans le temps la conservation et le renforcement des puits et des stocks de carbone du 

territoire 

D/ Permettre l®adaptation du territoire face aux effets du changement climatique 
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3. Parc Naturel Régional des PYRENEES CATALANES 
 

Présentation du parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes 

 

Le Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes a été créé par décret du premier ministre et du ministre de 

l'Ecologie du 5 mars 2004. Il est devenu ainsi le premier parc naturel régional français du massif pyrénéen. 

Il est le 43ème en France à porter officiellement le label de Parc Naturel Régional. Des commissions spécifiques 

composĄes d®acteurs du territoire se sont formĄes. 

 

Le décret du 1er septembre 1994 définit un Parc Naturel Régional comme ''un territoire à l'équilibre fragile, 

au patrimoine naturel et culturel riche et menacé, faisant l'objet d'un projet de développement fondé sur la 

préservation et la valorisation de ce patrimoine''. La création des Parcs Naturels Régionaux fait partie des 

compétences des Régions. Sa création repose sur une démarche volontaire exprimée par des communes, 

puis relayée par la Région jusqu'au classement par l'Etat qui attribue la marque nationale. 

 

Le Parc Naturel Régional des Pyrénées catalanes s'étend sur 138 000 hectares sur le territoire de la 

Cerdagne, du Capcir et du Haut-Conflent, dans le département des Pyrénées-Orientales. Il accueille 67 

communes, où vivent plus de 21.000 habitants, et compte sept réserves naturelles. Traversé de part en part 

par le train jaune, qui parcourt depuis 1910 les 62 km entre Villefranche-de-Conflent et Latour-de-Carol, le 

PNR compte par ailleurs les stations de ski catalanes et 2 stations thermales. En plus d®une thĄmatique 

naturelle et environnementaliste, il a pour objectif de pérenniser la vie économique locale. 

 

La commune de Font-Romeu est située dans le périmètre du PNR Pyrénées Catalanes. 

 

Le PNR constitue un outil de développement local intercommunal, fixant les différents axes répondant aux 

enjeux du territoire.  

 

b. La charte du PNR 

 

La charte en est à sa deuxième génération. Le document applicable porte sur la période 2014-2026. 

Elle nourrit des ambitions plus fortes que la charte précédente, qui se déclinent sous plusieurs thématiques : 

l®amĄnagement du territoire (par la protection du paysage, du patrimoine naturel et de la culture), la 

contribution au développement économique, social et culturel (avec une augmentation de la qualité de vie 

des habitants), l®accueil, l®information, et l®Ąducation du public au rapport nature/culture, ainsi que des actions 

dans le monde de la recherche. 

La charte de 2004, premiăre Ąmanation d®une logique supra-communale à grande échelle, traitait de 

nombreux sujets sans être précise, alors même que chaque vallée ou village dispose de ses spécificités 

propres. Elle a néanmoins instauré les premières démarches vers des logiques transversales. Les 

préconisations nécessitent, dans le cadre de la présente charte des actions plus concrètes, avec un meilleur 

ancrage territorial. 
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Le territoire du parc dispose d®une biodiversitĄ remarquable, avec une forte densitĄ de zones humides (plus 

de 1600 hectares) et 41% de superficies classĄes en ZNIEFF (Zone Naturelle d®IntĄrąt Ecologique Faunistique 

et Floristique). La gestion ĄquilibrĄe de l®espace et de l®eau est donc un enjeu des plus importants. 

Autour de ce patrimoine naturel, du train jaune (qui reçoit 200 000 visiteurs par an), des sites ­Vauban®, de 

l®agriculture, du tourisme¤ la stratégie territoriale du PNR a été définie. 

 

Un contexte local particulier 

 

La charte détermine les enjeux qui doivent être pris en compte dans le périmètre de parc. 

Dans une logique de développement durable, la maĉtrise de l®impact des activitĄs humaines sur l®espace et 

les ressources est nécessaire pour une vision sur le long terme. 

L®urbanisation est un levier important de développement local, mais il apparaît que beaucoup de zones ont 

été rendues constructibles, dans tout le périmètre du parc, sans aucune cohérence globale (ou même parfois 

û l®Ąchelle des communes). 

Les résidences secondaires, trăs nombreuses, si elles reprĄsentent un revenu fiscal rĄgulier, n®engendrent 

pas moins un fort impact paysager et une faible efficacitĄ d®occupation touristique. De plus, la prépondérance 

de l®habitat pavillonnaire gĄnĄralisĄ altăre globalement le paysage, dans une rĄgion gĄographique oĔ le 

chauffage reprĄsente prăs de 50% des consommations d®Ąnergie. 

Le modèle socio-économique du tourisme doit être modernisé pour sortir du « Tout-station ² Tout-Hiver ». 

Les logements des stations sont en effet vieillissants et beaucoup sont inadaptés aux évolutions de la 

demande (dans un marché au contexte économique tendu), et il existe même des friches touristiques. La 

culture du terroir, riche et diversifié doit être mise en valeur, notamment pour atténuer la forte saisonnalité 

que règne dans les communes du parc. 

 

Les stratégies territoriales 

 

Sur ce constat, la charte ambitionne la mise en place de mesures visant à une évolution harmonieuse du 

territoire. Plusieurs pistes, interdépendantes sont recherchées. 

 

Plus de 62% de la superficie du Parc est couverte d®un statut de protection patrimonial et/ou environnemental. 

La préservation de cette richesse naturelle (passant notamment par une centralisation des démarches et une 

meilleure efficacité de gestion) est un objectif prioritaire. 

 

Conséquence plus ou moins directe, la maĉtrise de la consommation d®espaces, de la régulation des 

dĄplacements et de la qualitĄ d®urbanisation, font également partie des orientations essentielles de la charte. 

Cette thĄmatique concerne plus particuliărement l®urbanisme, avec la mise en marche d®une dĄmarche de 

Schéma de COhérence Territorial, et de nombreux enjeux déclinables dans les divers documents 

d®urbanisme. Ces derniers devront s®appuyer sur l®armature de la charte et de ses guides pratiques 

(SignalĄtiques, trames vertes et bleues, agriculture durable¤) qui visent des amĄnagements en cohĄrence 

û l®Ąchelle de tout le parc. 

 

Les communes signataires de la Charte PNR se sont engagées sur ces points à : 

- Optimiser leurs espaces déjà urbanisés (orientation de renouvellement urbain) 

- Phaser leurs extensions en tranches de 5 à 10 ans 

- Limiter l®urbanisation le long des axes routiers 

- Eviter les conurbations 

- Eviter d®urbaniser les parcelles irriguĄes 
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- Maintenir (au mieux) ou réduire les zones AU (à urbaniser) et conserver les zones naturelles et 

agricoles 

- Mobiliser des outils de lutte contre la pression fonciăre (EPF, PAEN¤) 

 

Les émanations du Parc animent avec les communes adhérentes, des ateliers locaux d®urbanisme, afin de 

pouvoir faire face entre autres aux difficultĄs particuliăres et mutations de l®environnement socio-économique. 

 

Les acteurs du tourisme doivent se fédérer autour de vecteurs du développement durable du territoire, vers 

un nouveau modèle touristique, au-delà du ski, par un travail sur la valorisation touristique du patrimoine 

naturel et culturel (massif par massif), une meilleure accessibilité des hébergements et offres ­tous publics®, 

une amĄlioration de l®Ąco-mobilitĄ, et donnant une marque ­PNR® reconnaissable et reconnue. 

 

L®amélioration du cadre de vie des habitants est également au centre de la charte avec notamment un effort 

sur l®amĄlioration de l®habitat et des Ąconomies d®Ąnergies. 

 

Les communications et partages avec les espaces et territoires voisins et autres organismes (scientifiques, 

universitĄs¤) sont Ągalement primordiaux. 

 

La charte se prĄsente ainsi tel un ­Agenda 21® territorial s®appliquant sur tout le Parc, avec 5 finalités : lutte 

contre le changement climatique, préservation de la biodiversité (milieux et ressources), épanouissement de 

tout ątre humain, cohĄsion et solidaritĄ sociales, avec l®implication d®un maximum de personnes. Le volet 

urbanisme est particuliărement concernĄ par la tenue des ateliers locaux d®urbanisme. 

 

Les éléments traités ci-avant se déclinent, en plus de thématiques transversales, en 3 vocations : 

l®environnement et la maĉtrise de la consommation d®espace, le tourisme durable, et la valorisation locale des 

ressources humaines et patrimoniales. Chacune d®entre elles se dĄcline en orientations. 

 

- Vocation 1 - Un territoire engagé dans la protection et la gestion durable de ses espaces 

 

La ressource en eau est un bien précieux. Les intervenants (communes, communautés de communes) 

doivent mettre en ¸uvre des ĄlĄments de protection, d®amĄlioration des ressources, espăces et qualitĄs 

(mise aux normes des stations d®Ąpuration, maintien des canaux d®irrigation, amélioration des rendements 

des rĄseaux d®eau potable¤). 

 

Les espèces patrimoniales sont rĄpertoriĄes sur des listes dont Natura 2000 et les espăces disposant d®un 

PNA (Plan National d®Action) sont les plus importantes. 

Les grands ensembles de zones humides ont été identifiés. Ces espaces doivent être étudiés et protégés 

(bĄnĄficier de classements adaptĄs des documents d®urbanisme) et faire l®objet d®un suivi, et d®une gestion 

sur les zones prioritaires. 

 

Les pratiques agricoles locales (estives, agro-pastoralisme,¤) doivent ątre maintenues et favorisĄes, 

notamment par une sécurisation du foncier agricole. Cette action doit être coordonnée avec la gestion du 

patrimoine naturel et de la forêt dont la valeur économique doit être revalorisée de façon durable. 

 

Afin d®amĄliorer la qualité des paysages, 11 unités paysagères ont été définies regroupées en 3 dynamiques. 
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La planification û l®Ąchelle du Parc doit permettre une meilleure gestion des ressources et des espaces en 

Ąvitant les conflits d®usages par une coordination entre les divers documents insufflée par la charte. 

Les différentes fréquentations peuvent être sources de nuisances et pollutions. Elles doivent être gérées de 

façon à préserver la qualité des espaces naturels. 

Dans les sites de loisirs tels que Font-Romeu, la modernisation/refonte de l®existant doit ątre prĄconisĄe, la 

pĄdagogie et l®Ąvănementiel doivent ątre favorisĄs, et les zones les plus sensibles doivent ątre ĄloignĄes. 

 

La rĄduction de la consommation d®espace, thĄmatique majeure de l®urbanisme du début du XXIème siècle, 

occupe une place principale dans la charte qui ajoute la recherche d®un urbanisme de qualitĄ. Les stratĄgies 

d®amĄnagement doivent ątre globales (par la mutualisation des rĄflexions), sans pour autant multiplier les 

documents et les compétences. Il y a un accord nécessaire1 entre la Charte et le PLU qui doit décliner les 

orientations du PNR. 

Le contenu des documents d®urbanisme est observé et pose des bases générales. 

Dans les zones urbaines, le renouvellement sur l®existant et le remplissage des « dents creuses » doit être 

clairement soutenu. 

Les zones à urbaniser sont considérées dans le plan de la charte comme des « maximums urbanisables » 

(en raison des vastes étendues autorisées par le passé ²cf. ­un contexte local particulier®). Leurs pĄrimătres 

doivent s®adapter û ceux du plan de la charte (voire mąme ątre rĄduits le cas ĄchĄant) au plus tard pour 

2026. 

Elles doivent ątre hiĄrarchisĄes dans le temps et l®espace, par tranches de 5 û 10 ans, par ouvertures 

successives justifiées par les besoins démographiques, et opérées selon la méthode de calcul du taux de 

saturation des zones û urbaniser û 80% permettant d®ouvrir la zone suivante, dĄfinie par le PNR. 

 

Dans les autres zones (agricoles, naturelles), les constructions doivent être proscrites sauf incompatibilité 

avec le voisinage, et les continuités écologiques doivent être maintenues. 

De maniăre gĄnĄrale, le răglement d®urbanisme doit tenir compte de la biodiversitĄ, et les PLU doivent ątre 

compatibles avec la charte 6 ans aprăs l®approbation de celle-ci. 

 

Les aires naturelles protĄgĄes ou patrimoniales doivent bĄnĄficier d®orientations globales et concertĄes, ainsi 

que d®une veille environnementale, conduites par le PNR. 

L®objectif est que le territoire du Parc devienne dynamique et fonctionnel pour la biodiversité. 

La restauration des continuités écologiques et les connexions entre les milieux sont des axes à privilégier 

qui doivent ątre exprimĄs dăs l®Ąchelon communal (PLU). 

 

- Vocation 2 ² Un territoire rassemblé pour développer un tourisme durable 

 

Le tourisme est le premier pilier économique au sein du Parc. Il repose pour partie sur le patrimoine 

environnemental et culturel. La nécessaire durabilité de son évolution est donc un enjeu primordial pour 

faire face au problăme de renouvellement de la clientăle, avec l®ambition de construire une destination 

­PyrĄnĄes catalanes® diversifiée. 

L®offre touristique doit ątre ainsi structurĄe, en privilĄgiant le renouvellement de l®offre ­ski® (avec limitation 

des extensions), tout en maitrisant la fréquentation clientèle dans les espaces naturels. Elles doivent aussi 

se moderniser pour offrir des prestations concurrentielles. 

Le parc doit permettre la synergie dans la complémentarité des diverses offres et acteurs, développer une 

identité touristique globale nuancée cependant au niveau des différentes entités géographiques. 

 

1 Notamment codifi® ¨ lôarticle L.131-1 du Code de lôurbanisme. 
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L®éco-mobilité (ainsi que l®accessibilitĄ gĄnĄrale pour les Personnes û MobilitĄ RĄduite) est un aspect û 

fortement développer, par la multimodalité et autres modes innovants. 

L®hĄbergement touristique doit favoriser prioritairement le renouvellement. Le PNR assure un suivi des Unités 

Touristiques Nouvelles (UTN). 

La mise en place d®une mercatique commune Æ PNR des Pyrénées Catalanes » étendue à tous les secteurs 

et produits touristiques (jusqu®û la signalisation routiăre), offrira une meilleure lisibilitĄ du territoire. 

 

- Vocation 3 ² Un territoire d®Ąchanges pour le dĄveloppement de la vie locale û partir des 

ressources humaines et patrimoniales 

 

Les autres vocations ne peuvent exister sans la prise en compte des populations et cultures locales. L®habitat 

doit Ąvoluer et s®adapter aux besoins et aux contraintes trăs spĄcifiques des hauts cantons. 

Les documents d®urbanisme et les politiques locales doivent faire la promotion notamment du renouvellement 

urbain, de la mixitĄ sociale et de l®efficacitĄ (et sobriété) énergétique. 

L®amĄnagement des espaces publics doit Ągalement faire l®objet d®attention urbanistique et architecturale 

particulière à la fois en phase avec la vie locale et le tourisme. 

Les traversées de village nécessitent un travail important au niveau paysager et urbain,  

Un effort particulier, par le biais d®Ątudes spĄcifiques, doit ątre opĄrĄ sur les zones d®activitĄs. 

L®outil privilĄgiĄ pour l®application de ces mesures est l®atelier local d®urbanisme. 

Le potentiel économique de l®exploitation forestiăre doit ątre mieux structurĄ avec l®aide du Parc. 

 

Le lien social est aussi important et doit ątre appuyĄ, tant par le milieu associatif, que l®entretien de la mĄmoire 

locale, l®investissement sur les lieux de rencontres et d®Ąchanges ou les communications numériques. 

La coopĄration solidaire doit s®exprimer aussi û tous les Ąchelons. 

 

Compatibilité avec la charte du Parc Naturel Régional 

 

ConformĄment û l®article L.131-1 du Code de l®urbanisme, le projet de PLU doit ątre compatible avec les 

orientations du SCoT Pyrénées Catalanes, lequel doit être compatibles avec les dispositions de la charte du 

Parc Naturel Régional. 
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Font-Romeu dans la charte du Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes (2014 -2026)  

 
VOCATION 1 
Territoire engagé pour une 
gestion durable de ses espaces 

LES CONTINUITES ECOLOGIQUES DU PNR 
Liées aux zones humides et milieux aquatiques  

Réservoirs de biodiversité liés aux zones humides 
abritant une biodiversité remarquable à 
préserver* R®servoirs biologiques des cours dõeau ¨ 
restaurer ou préserver  

Liées aux espaces agricoles 
Zones de pratiques traditionnelles en estives et 
parcours (forêts et prairies) à maintenir 

ouverts Zones de plateaux et de fonds de vallée à 
prot®ger dõune urbanisation diffuse 

Continuums de landes, pelouses et crêtes 
rocheuses 

Liées aux espaces forestiers 

Continuums forestiers 

Réservoirs de biodiversité liés aux espaces 
forestiers abritant des espèces indicatrices 
dõun bon ®tat de conservation ¨ g®rer 

Zones potentiellement intéressantes pour la 
production de bois  

Eléments urbains et paysagers 

Urbanisation existante à densifier  

Secteurs maximum de potentiel urbanisable 
devant faire lõobjet dõune r®duction et/ou 
dõune urbanisation progressive, dans le cadre 
de la r®vision des documents dõurbanisme 

Secteur faisant lõobjet dõun projet autorisé en 
CDNPS (Zone dõActivit®s intercommunale) 

VOCATION 2 
Territoire rassemblé pour développer un tourisme  durable 

Encadrement de lõaccueil de visiteurs dans les espaces naturels 
Maintenir les domaines de ski alpin dans les périmètres 
circonscrivant les aménagements existants 

Organiser des zones dõactivit®s adoss®es aux stations de 
ski alpin susceptibles dõaccueillir des am®nagements 
légers pour des activités complémentaires.  

Encadrer et/ou améliorer la gestion de la 
fréquentation touristique dans les s ites aménagés 
pour la pratique dõactivit®s de pleine nature 

Valoriser les axes de découverte principaux (RN116, 
RN20, Train Jaune) et secondaires 

Développer de nouveaux refuges gardés favorisant la 
s®curit® et lõaccueil sur les principaux itin®raires de 
randonnées. 

D®veloppement de lõ®co-mobilité  

Aires multimodales à créer prioritairement dans le 
cadre du r®so66, pour favoriser lõéco-mobilité.  

Aires multimodales intermédiaires à créer dans le cadre du 
réso66. 
Circuits pressentis pour le d®veloppement de lõ®co-mobilité à 
partir des aires multimodales  

VOCATION 3 
Territoire dõ®changes pour d®velopper la vie locale ¨ partir de ses 
ressources humaines et patrimoniales 
Sites de recherches et de d®veloppement de lõ®nergie solaire 

Site de recherche et développement solaire à valoriser.  

Lieux dõaccueil potentiels pour les projets de Recherche et 
Développement à aménager en recherchant la conciliation des usages 

Limite de la commune  
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4. Le SRADDET Occitanie 2040 
 

Le SchĄma RĄgional d®AmĄnagement, de DĄveloppement Durable et d®ägalitĄ des Territoires (SRADDET) est 

un document de planification qui, û l®Ąchelle rĄgionale, prĄcise la stratĄgie, les objectifs et les răgles fixĄes 

par la RĄgion dans plusieurs domaines de l®amĄnagement du territoire. 

 

Il fixe des objectifs de moyen et long termes relatifs aux onze domaines obligatoires suivants : 

¶ Équilibre et égalité des territoires, 

¶ Désenclavement des territoires ruraux, 

¶ Habitat, 

¶ Gestion Ąconome de l®espace, 

¶ Intermodalité et développement des transports, 

¶ Implantation des diffĄrentes infrastructures d®intĄrąt rĄgional, 

¶ Maĉtrise et valorisation de l®Ąnergie, 

¶ Lutte contre le changement climatique, 

¶ Pollution de l®air, 

¶ Protection et restauration de la biodiversité, 

¶ Prévention et gestion des déchets. 

 

Il intègre 5 Schémas Régionaux préexistants, qui, de fait, ont été abrogĄs û l®approbation du SRADDET : 

¶ Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), 

¶ Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE), 

¶ Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT), 

¶ SchĄma RĄgional de l®IntermodalitĄ (SRI), 

¶ Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

 

Il prescrit des règles en lien avec les 11 domaines obligatoires énoncés ci-dessus qui s®imposent aux 

documents de planification infra-régionaux. 

Ainsi : 

¶ Les Schémas de cohérence territoriale (SCoT), 

¶ ou en l®absence de SCoT, les Plans locaux d®urbanisme intercommunaux (PLUi), les Plans locaux 

d®urbanisme (PLU), et les Cartes communales, 

¶ les Plans de déplacements urbains (PDU), 

¶ les Plans climat/air/énergie territoriaux (PCAET), 

¶ et les Chartes des parcs naturels régionaux. 

doivent, au moment de leur élaboration ou de leur révision, prendre en compte les orientations et objectifs 

et être compatibles avec les règles du SRADDET. 

 

Le SRADDET Occitanie 2040 a été approuvé par le préfet de région le 14/09/22. 

 

Un schĄma rĄgional d®amĄnagement, de dĄveloppement durable et d®ĄgalitĄ des territoires (SRADDET) est 

composé de 3 types de documents : le rapport d®objectifs, le fascicule de răgles gĄnĄrales et les annexes. 

 

La stratĄgie d®amĄnagement du SRADDET Occitanie s®articule autour des deux grands axes régionaux : 

¶ Un rĄĄquilibrage rĄgional pour l®ĄgalitĄ des territoires : favoriser le développement de l®offre de 

service pour tous (mobilité, habitat, services de proximité) ; accompagner les dynamiques de tous 

les territoires (des mĄtropoles aux territoires ruraux en passant par les c¸urs de ville et de 
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village) ; renforcer le rayonnement national et mondial de la région au bénéfice de tous 

(notamment autour de la Méditerranée). 

¶ Un nouveau modèle de développement, plus durable, pour rĄpondre û l®urgence climatique : 

concilier développement et préservation des ressources (foncier, biodiversitĄ, eau¤) ; 

consommer moins d®Ąnergie et en produire mieux (en devenant la premiăre rĄgion û Ąnergie 

positive en 2050, en réduisant la production de déchets et en favorisant leur valorisation) ; faire de 

l®Occitanie une rĄgion exemplaire face au changement climatique (notamment sur le littoral). 

Ces deux grands axes se dĄclinent dans les documents d®Occitanie 2040 autour de 3 défis issus des grandes 

spécificités du territoire régional (l®accueil de population, les interdĄpendances territoriales, l®ouverture du 

territoire) : 

¶ Le dĄfi de l®attractivitĄ (accueillir bien et durablement), pour faire de la région un territoire 

d®opportunitĄs pour tous les habitants, et pour concilier l®accueil de populations et l®excellence 

environnementale de notre territoire ; 

¶ Le défi des coopérations territoriales pour que les relations entre territoires s®organisent dans une 

logique d®enrichissement mutuel, garantissant Ąquilibre et ĄgalitĄ des territoires ; 

¶ Le défi du rayonnement régional pour accroitre la cohésion et la visibilité de la région au niveau 

national et international et en optimiser les retombées au niveau local. 

 

 

« Cadre institutionnel » ² Enjeux 

 

Č S®inscrire dans une dĄmarche collective durable prenant appui notamment sur la CommunautĄ de 

Communes Pyrénées Cerdagne et sur le PNR Pyrénées Catalanes 

Č Travailler de concert avec l®intercommunalitĄ, surtout dans les domaines sensibles sur le territoire 

communal : ressource en eau, risques, déchets,... 

Č Structurer l®offre Ąconomique communale afin qu®elle rĄponde û la stratégie intercommunale (zone 

d®activitĄs, tourisme, commerces et services de proximitĄ) 

Č Être compatible avec les dispositions du SCoT Pyrénées Catalanes et de la charte du PNR Pyrénées 

Catalanes 

Č En l®absence d®intĄgration par le SCoT Pyrénées Catalanes et de la charte du PNR Pyrénées Catalanes 

des objectifs et des răgles du SRADDET Occitanie 2040 au moment de l®approbation du PLU, il 

conviendra de s®assurer que le PLU prend en compte les orientations/objectifs et est compatible 

avec les règles du SRADDET. 
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II. APPREHENSION DU TERRITOIRE URBAIN 
 

A. Synthăse de l®analyse urbaine 
 

Pendant longtemps, la commune de Font-Romeu a développé son espace bâti au fur et à mesure des 

opportunitĄs Ąconomiques des propriĄtaires ou amĄnageurs. L®urbanisation était alors peu guidée par des 

bases naturelles, environnementales ou sociales.  

 

La topographie a toutefois limité cette absence de mesure û l®expansion du býti. L®urbanisme s®organise donc 

en terrasses depuis le point haut du Grand Hďtel et s®achăve au noyau historique du vieux village d®Odeillo.  

Le village de Via est restĄ û l®Ącart. 

 

Il apparaît que le lien urbain est créé, physiquement, par les voies de transport, et idéologiquement par le 

développement économique et touristique. 

 

1. Formation historique, 1er boom éco-touristique, éclatement spatial, 

colonisation du Nord 
 

A partir de la gare du train jaune 

à Via, la liaison entre les deux 

villages d®Odeillo et de Via est 

reprise et Ątendue jusqu®au site 

du Grand Hôtel. Diverses 

maisons pour enfants s®installent 

entre le Grand Hôtel et les parties 

urbanisées. 
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2. Années 60 : début du tourisme de masse, colonisation en « plein Sud ». 
 

 

 

 

L®Ąconomie touristique permet 

la création de plusieurs poches 

de logements secondaires. 

Les résidences principales 

restent majoritairement à 

proximité du centre ancien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Années 70 : 2ème essor éco-touristique, colonisation de l®Ouest, réalisation 

en frange déjà bâtie. 
 

 

 

 

 

Le tourisme de masse est bien 

implantĄ et s®accroĉt 

régulièrement.  
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4. Années 80 : surdéveloppement du tourisme de masse, remplissage des 

interstices 
 
 
 
 

Les années 80 sont le reflet de l®euphorie 

Ąconomique et de l®avănement de la sociĄtĄ 

des loisirs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5. Années 90 : début du ralentissement de la croissance, consommation de 

l®espace pĄriphĄrique naturel 
 

 

 

 

Quelques opérations de grosse 

importance achèvent la période de 

consommation importante 

d®espace. 
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6. Années 2000 : récession et liaison 
 

 

 
 

Les opérations sont de petite 

importance, elles couvrent 

quelques dents creuses et 

créent le lien urbain entre le 

vieux village et l®urbanisme 

éclaté précédemment installé. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

B. Consommation foncière 
 

1. Evolution de la tache urbaine de 1950 à 2010 
 

L'étalement urbain, identifié à partir des fichiers fiscaux Majic (dont la DREAL LR s®est servi pour calculer la 

consommation d®espace sur la pĄriode 1950-2010) donne une idée des périodes de fortes évolutions et du 

sens du développement urbain. 

Les fichiers fiscaux Majic contiennent la déclaration de l'année de la première construction des locaux sur la 

parcelle. Le traitement de ces donnĄes parcellaires permet d®obtenir une "tache urbaine" û diffĄrentes annĄes 

selon la mĄthode d®Ąrosion dilatation (40m-15m)2. 

 

Il est toutefois û noter que les donnĄes Majic ont leur limite d®utilisation : ayant un objectif fiscal, les surfaces 

ne donnant pas lieu û taxation ne sont pas prises en compte (infrastructures routiăres, ferrĄes¤). 

 
2Distance préconisée par le CETE 
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Année Tâche résidentielle (ha) 

1950 49,50 

1962 75,80 

1968 91,60 

1975 118,30 

1982 141,90 

1990 166,00 

1999 175,20 

2006 181,50 

2010 185,10 

Consommation période 1950-2010 135,60 

 

 
 

Les données DREAL LR ont mis en évidence une consommation de 12 Ha 60 pour les activités sur la même 

période. 

 

L®emprise fonciăre couverte par la týche urbaine totale a ĄtĄ multipliĄe par 3 entre 1950 et 2010, passant de 

49 Ha 50 à 197 Ha 70. 

 

La période 1950-1990 est la période de forte expansion de la station de ski. Depuis les années 90, un 

infléchissement de la progression est enregistré. Depuis 2006, le ralentissement semble nettement marqué. 

 

F148 ha de terres ont été artificialisés en 60 ans (tache résidentielle et tache des activités), sans compter 

les superficies allouées au lycée climatique 

 

La carte ci-aprăs prĄsente l®Ąvolution de la consommation d®espace entre 1950 et 2010 pour les býtiments û 

usage d®habitation et d®activitĄs. 
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F Carte : Etalement urbain sur Font-Romeu entre 1950 et 2010 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

On note que sur la commune l®Ątalement urbain s®est principalement opĄrĄ au Sud de Font-Romeu et au Nord d®Odeillo. 

Via n®a ĄtĄ touchĄ que dans une moindre mesure par ce phĄnomăne. On note Ągalement que plusieurs zones 

urbanisées et notamment le secteur du lycée climatique, les bâtiments liés aux remontées mécaniques, ne sont pas 

pris en compte par la base de données Majic. 
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F Carte : Etalement urbain sur Font-Romeu en 1950 et en 2010 
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2. Consommation foncière 2011-2021 
 

Dans un calendrier particulièrement contraint, la loi Climat et résilience du 22 août 2021 impose aux auteurs 

de documents d®urbanisme de diminuer par deux leur consommation d®espaces naturels, agricoles et 

forestiers et de mettre le cap vers l®absence de toute artificialisation nette des sols (ATANS) û l®horizon 2050. 

 

Du point de vue de la mĄthode, un phasage de la rĄduction du rythme de l®artificialisation est dĄclinĄ en trois 

dĄcennies successives d®ici 2050, date û laquelle l®ATANS devra pouvoir ątre vĄrifiĄe.  

Les trois décennies qui nous séparent de 2050 constituent trois phases successives dont chacune devra 

permettre de rĄduire de moitiĄ l®artificialisation des sols comptabilisĄe dans la prĄcĄdente. 

 

Pour assurer ce bilan, û l®Ąchelle des documents de planification et d®urbanisme, un dĄcret (n° 2022-763 du 

29 avril 2022) précise sous forme de nomenclature, les catégories de surfaces qui seront appréciées comme 

étant « artificialisées » et « non artificialisées Ö eu Ągard û l®occupation des sols observĄe et 

indépendamment des limites parcellaires. 

 

La nomenclature du décret du 29 avril 2022 ne s®applique pas pour la première tranche de 10 ans pendant 

laquelle les objectifs porteront uniquement sur la réduction de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (ENAF) de 50 % par rapport à celle observée sur la période 2011-2021. 

Pour cette tranche (2021-2031), le texte de loi précise que « la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers est entendue comme « la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le 

territoire concerné » et aussi « qu®un espace naturel ou agricole occupé par une installation de production 

d'énergie photovoltaïque n'est pas comptabilisé dans la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers dès lors que les modalités de cette installation permettent qu'elle n'affecte pas durablement les 

fonctions écologiques du sol, en particulier ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que 

son potentiel agronomique et, le cas échéant, que l'installation n'est pas incompatible avec l'exercice d'une 

activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel elle est implantée. » 

 

Le tableau, page suivante, s®appuie sur la nomenclature des cartes d®occupation des sols et apprĄhende ce 

qui pourrait ątre considĄrĄ comme de l®espace consommĄ.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045727061
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045727061
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045727061
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URBAIN/NATURELS, 

AGRICOLES OU 

FORESTIERS 

NOM DESCRIPTION 

ENAF (espaces 

naturels, agricoles ou 

forestiers) 

Forêts  

Milieux semi naturels Espaces ouverts à végétation herbacée ou arbustive, 

berges 

Espaces agricoles Terres labourées, prairies, vergers, maraîchage, cultures 

sous serres 

Surface en eau  

Urbain Espaces ouverts 

artificialisés 

Parcs, jardins de l®habitat, terrains de sport en plein air 

(dont parcours de santé), golfs, hippodromes, campings, 

parcs de loisirs, cimetières, surfaces engazonnées, 

terrains vacants et terrains viabilisés pas encore bâtis 

 

Habitat  

Activités Équipements pour eau, assainissement, énergie, et 

activités, logistique, commerces, bureaux 

+ bâtiments agricoles  

 

Une installation de production d'énergie photovoltaïque 

n'est pas comptabilisé dans la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers dès lors que les modalités 

de cette installation permettent qu'elle n'affecte pas 

durablement les fonctions écologiques du sol, en 

particulier ses fonctions biologiques, hydriques et 

climatiques ainsi que son potentiel agronomique et, le cas 

échéant, que l'installation n'est pas incompatible avec 

l'exercice d'une activité agricole ou pastorale sur le terrain 

sur lequel elle est implantée 

Equipements Installations sportives couvertes, enseignement, santé, 

centre de congrès, équipements culturels, administrations, 

lieux de culte 

Transports Emprises ferrées, parcs de stationnement, voiries de plus 

de 8 m de large, installations aéroportuaires 

 

Les voiries et espaces de stationnement de taille réduite 

sont inclus dans le tissu urbain correspondant (exemple : 

voiries et stationnements des lotissements) 

Carrières, décharges et 

chantiers 
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Afin de calculer la consommation d®espace du 22 août 2011 (00.00) au 21 août 2021 (23.59) (cf date de la 

loi Climat et résilience) ont été réalisées les actions suivantes : 

- La dĄlimitation de l®espace urbanisĄ communal û la date du 21 aoĖt 2011 nommĄe Æ enveloppe 

urbaine constituée en 2011 ». Cette dernière permet de cerner ce qui est alors considéré comme 

ENAF (espaces naturel, agricole et forestier) à la même date par opposition û l®enveloppe urbaine 

constituée.  

L®habitat individuel et les hangars ou autres býtiments, jardins, espaces verts et parkings associĄs 

qui participent au « mitage Ö du territoire sont considĄrĄs comme de la consommation d®ENAF. 

- La « spatialisation » des autorisations d®urbanisme accordĄes entre le 22 aoĖt 2011 et le 21 aoĖt 

2021. 

On ne retient dans la consommation d®espace que les autorisations d®urbanisme situĄes hors des 

enveloppes urbaines constituées (au sein des ENAF de 2011). 

- En plus des permis, ont été prises en compte les réalisations ayant donné lieu à des équipements 

d®intĄrąt collectif : parkings, amĄnagements de places, amĄnagement VRD structurants, býtiments 

publics... 

Tout ce qui a été réalisé, au sein des ENAF, par le privé, sans autorisation d®urbanisme, n®a pas ĄtĄ 

pris en compte dans le calcul de la consommation d®espaces.  

 

La carte réalisée, page suivante, localise dès lors :  

 

ü La consommation d®espaces pour : 

 

- L®habitat : lotissements (avec voiries, espaces verts, bassins de rétention¤) et tout habitat avec le 

jardin attenant ayant fait l®objet d®une demande d®autorisation d®urbanisme ; 

- Les activités (dont bâtiments agricoles) ; 

- Les équipements, dans lesquels ont été inclus les parcs de stationnement et les voiries de plus de 

8 m de large (descriptif des « transports » du tableau de la page précédente) ; 

 

ü Les opĄrations d®amĄnagement comprises dans « l®enveloppe urbaine constituée » de 2011 qui 

ne comptent pas dans le total de la consommation d®espace : réhabilitation de friches, comblement 

de dents creuses et artificialisation û l®intĄrieur de l®enveloppe urbaine constituĄe de 2011. 
 

FLa consommation d®espace a ĄtĄ de 11,54 ha sur la période 2011-2021. 

 
L®analyse de la consommation d®espace à partir du 22 août 2021 révèlera une consommation d®espace qui sera à 

dĄduire du potentiel urbanisable projetĄ û l®horizon du PLU (2033) rĄsultant de l®application, û l'Ąchelle communale, 

des 50% de réduction de la consommation foncière portée par la loi Climat et résilience. 
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C. Capacité de densification et de mutation des espaces bâtis 
 

1. Potentiel d®urbanisation de la Zone Urbaine Constituée 
 

Confrontée à une carence en logements pour ses actifs et à la rareté des terrains et biens immobiliers 

disponibles, la commune a majoré la taxe foncière sur les propriétés non bâties dans les zones constructibles 

afin d®inciter les propriĄtaires des terrains û vendre û un tiers ou û býtir. Cette mesure commence û gĄnĄrer 

quelques mutations mais son impact reste, û l®heure actuelle, mesurĄ. 

 

Le potentiel d®urbanisation de la ZUC, sur la commune, en mars 2022, est encore élevé. 

Certaines parcelles ou parties de parcelles sont vides de constructions. Plusieurs raisons peuvent être mises 

en avant : aménagement contraint et donc coûteux, rétention foncière, souhait du propriétaire occupant de 

se garantir une certaine tranquillité de voisinage, coĖt du foncier¤ Ces parcelles peuvent en partie permettre 

de répondre aux besoins communaux.  

 

FLe potentiel en foncier disponible dans le tissu urbain sur la commune par densification de terrains libres 

était d®environ 18,2 ha en mars 2022, soit environ 400 logements3. 

 

On dénombre plusieurs autres types de parcelles non bâties sur la commune. 

- Parcelles ou parties de parcelles dont l®amĄnagement est contraint et ne permet pas une 

densification : dénivelés trop importants, blocs de granit de grande taille...  

C®est souvent le cas de parcelles ou de rĄsidus de parcelles qui n®ont pu ątre amĄnagĄs suite û la 

réalisation de lotissements ou de parcelles isolées. 

- Parcelles enclavées : l®accăs û ces parcelles est compliqué du fait de la topographie ou du contexte 

foncier 

- Jardins d®agrĄments ou potagers de maisons individuelles ou de rĄsidences collectives : Elles sont 

assimilables à des parcs ou des jardins et sont peu propices à la densification.  

- Espaces verts  

 
 
 

 
3 A affiner en fonction des permis accordĄs et des travaux dĄbutĄs avant l®arrąt de projet 
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